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No. 514. BASIC AGREEMENT1 CONCERNING TECHNICAL
ASSISTANCE BETWEEN THE UNITED NATIONS AND
THE GOVERNMENT OF VIET-NAM. SIGNED AT
BANGKOK, ON 24 MARCH 1954

TheUnitedNations(hereinaftercalled“the Organization”)andthe Govern-
ment of Viet-Nam (hereinafter called “the Government”), desiring to give
effect to the resolutionsanddecisionsof the Organizationrelatingto technical
assistance,which are intendedto promotethe economicand social progress
anddevelopmentof peoples,haveenteredinto this Basic Agreementin a spirit
of friendly co-operation.

Article I

FURNISHING OF TECHNICAL ASSISTANCE

1. The Organization shall render technical assistanceto the Governmenton
suchmattersandin suchmannerasmay subsequentlybeagreedupon in supple-
mentaryagreementsor arrangementspursuantto this Basic Agreement.

2. Suchtechnicalassistanceshallbe furnishedand receivedin accordancewith
the Observationsand Guiding Principles set forth in annexI of part “A” of
resolution222 (IX) of the Economicand Social Council of the United Nations
of 15 August19492 andasappropriatein accordancewith therelevantresolutions
anddecisionsof the assemblies,conferencesandotherorgansof theOrganization.

3. Suchtechnicalassistancemay consist:

(a) Of making availablethe servicesof expertsto tile country in order to
render advice and assistanceto the appropriateauthorities;

(b) Of organizing and conducting seminars,training programmes,dem-
onstration projects, expert working groups, and related activities
in suchplacesas may be mutually agreed;

(c) Of awardingscholarshipsandfellowships or of making otherarrange-
ments under which candidatesnominated by the Government,and
approvedby the Organizationmay studyor receivetraining outsidethe
country;
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d) Prepareret executerdes experiencestémoins aux lieux dont ii sera
convenude commun accord;

e) Fournir toute autreforme d’assistancetechniquedont l’Organisation
et le Gouvernementseront convenus.

4. a) Les expertsappelés~ donnerdesavis et a prêterassistanceau Gouverne-
ment serontchoisispar l’Organisationde concertavecle Gouvernement.
Ils serontresponsablesdevantl’Organisation.

b) Dans l’exercice de leurs fonctions, les expertsagiront en liaison étroite
avec le Gouvernementet avec les personnesou organismesauxquels
le Gouvernementaura donnépouvoir a cettefin Ct ils se conformeront
aux directives du Gouvernementqui seraientprévuesdans les accords
ou arrangementscomplémentaires.

c) Dans l’exercice de leurs fonctions consultatives, les experts feront tous
leurs efforts pour mettre les techniciensque le Gouvernementdésirerait
associera leurs travaux, au courant de leurs méthodes,techniques et
pratiques professionnellesainsi que des principes sur lesquelselles sont
fondées; a cet effet, le Gouvernementadjoindra des techniciens aux
expertschaque fois que cela serapossible.

5. L’Organisation demeurerapropriétairede tout le materiel techniqueet de
tousles articlesqu’elle auraitfournis, tantqu’ellen’en aurapaseffectuéIa cession
aux conditionsdont elle seraconvenueavec le Gouvernement. +

6. La duréede l’assistancetechniquea fournir serapréciséedansles accords
ou arrangementscomplémentairesy relatifs.

Article II

COOP~RATIONDU GOUVERNEMENT A L’OCCASION DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE

1. Le Gouvernementfera tout en son pouvoir pour assurerl’utilisation efficace
de l’assistancetechniquefournie.

2. Le Gouvernementet 1’Organisationseconsulterontau sujetde la publication,
dansles conditionsvoulues,desconclusionset rapportsd’expertsdont d’autres
payset l’Organisationelle-mêmepourraienttirer parti.

3. En tout état de cause,le Gouvernementfournira a l’Organisation, dans la
mesuredu possible, des renseignementssur les mesuresprises a la suite de
l’assistancefournie ainsi que sur les résultatsobtenus.
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Article III

~OBLIGATIONSADMINISTRATIVES ET FINANCIaRES DE L’ORGANISATION

1. L’Organisation prendra a sa charge, en totalité ou en partie, suivant les.
dispositions des accords ou arrangementscomplémentaires,les dCpensesci—
après,nécessairespour l’assistancetechniqueet payableshors du pays:

a) Les traitementsdes experts;
b) Les frais de transport Ct les indemnités de subsistancedes experts

pendantleurvoyagejusqu’aupointd’entréedansle payset enprovenance
de cepoint;

c) Les frais entrainéspar tout autrevoyageeffectuéhors du pays;

d) L’assurancedes experts;

e) L’achat et le transportjusqu’au point d’entréedansle pays et en pro-
venancede ce point de tout materiel et de tous articles fournis par
l’Organisation;

f) Tous autresfrais encourushors du paysavecl’accord de l’Organisation.

2. L’Organisation prendraa sa chargetoutes les dépensesen monnaie locale
qui n’incombentpas au Gouvernementen vertu du paragraphe1 de l’Article
IV du presentAccord.

Article IV

OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES DU GOUVERNEMENT +

1. Le Gouvernementcontribueraaux frais de l’assistancetechniqueen prenant
a sa charge ou en fournissant directementles facilités et services suivants

a) Le personneltechniqueet administratif local, notamment les secré—
taires, les traducteurs-interpréteset tous auxiliairesde même catégorie
recrutéssur place qui se révéleront nécessaires;

b) Les bureauxet autreslocaux nécessaires;

c) Les fournitureset le materielqui sont produitsdansle pays;

d) Le transport, a l’intérieur du pays et pour raisonsde service, de per-
sonnel, de fournitureset de materiel;

e) L’utilisation de la poste et des télécommunicationspour Ia correspon-
danceofficielle;

f) Les soinsmédicauxpour le personnelde l’assistancetechnique;

g) Les moyens de subsistancepour les experts, suivant ce qui pourrait

être prévu dans les accordsou arrangementscomplémentaires.

2. En vue du reglementdesdépensesdontIa chargelui incombe,le Gouverne-
ment pourracréerun ou plusieursfonds en monnaielocale dont le montantet
le mode de gestionseront définis dansles accordsou arrangementscomplé-
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